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ARS Nouvelle-Aquitaine : 103 bis rue Belleville - CS 91704 - 33063 BORDEAUX Cedex 
www.ars.nouvelle.aquitaine.sante.fr 

 

 

 

  

Arrêté n°PUI 98/2025 du 14 octobre 2025 

 

Portant autorisation de  

l’ESPASS de Podensac 

Sis 5, Allée Georges Montel 

à PODENSAC (33720) 

 

à disposer d’une pharmacie à usage intérieur (PUI) 

 

 

Le directeur général de l’Agence régionale de santé Nouvelle-Aquitaine 

 

 

VU le code de la santé publique, notamment les articles L.5126-1 et suivants et R.5126-1 et suivants ; 

 

VU l’ordonnance n°2016-1729 du 15 décembre 2016 relative aux pharmacies à usage intérieur ; 

 

VU l’ordonnance n°2020-1407 du 18 novembre 2020 relative aux missions des Agences régionales de santé 

et notamment son article 4 ; 

 

VU  le décret n°2019-489 du 21 mai 2019 relatif aux pharmacies à usages intérieur ; 

 

VU  le décret n°2020-672 du 3 juin 2020 portant application de l’article 70 de la loi n°2019-774 du 24 juillet 

2019 relative à l’organisation et à la transformation du système de santé et relatif à l’exercice des 

professions de médecin ; chirurgien-dentiste, sage-femme et pharmacien par des personnes ne 

remplissant pas les conditions de nationalité ou de diplôme normalement applicables et aux 

pharmacies à usage intérieur et notamment son article 14 II ; 

 

VU  le décret du 7 octobre 2020, publié au Journal Officiel de la République Française le 8 octobre 2020, 

portant nomination de Monsieur Benoît ELLEBOODE en qualité de directeur général de l’Agence 

régionale de santé Nouvelle-Aquitaine ; 

 

VU  le décret n°2022-18 du 7 janvier 2022 relatif aux pharmacie à usage intérieur ;  

 

VU  l’arrêté ministériel du 22 juin 2001 relatif aux bonnes pratiques de pharmacie hospitalière ; 

 

VU  l’arrêté ministériel du 6 avril 2011 relatif au management de la qualité de la prise en charge 

médicamenteuse et aux médicaments dans les établissements de santé ; 

 

VU  la décision PUI n°17 du 11 décembre 2019 portant autorisation de la pharmacie à usage intérieur (PUI) 

du Centre de soins et Maison de retraite de PODENSAC (33720) ; 

 

VU  la décision du 11 juillet 2025 du directeur général de l’Agence régionale de santé Nouvelle-Aquitaine 

portant délégation permanente de signature publiée le 15 juillet 2025 au recueil des actes administratifs 

n°R75-2025-133 ; 
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VU  la demande présentée par le directeur délégué de l’ESPASS de Podensac (établissements et services 

publics d’accompagnement et de soins aux séniors) sis 5, Allée Georges Montel à PODENSAC (33720) 

réceptionnée le 26 juin 2025 et déclarée complète le 27 juin 2025 en vue d’obtenir une nouvelle 

autorisation pour les activités et missions de la pharmacie à usage intérieur (PUI) de son établissement 

dans le cadre des dispositions du décret n°2019-489 du 21 mai 2019 ; 

 

VU  le rapport d’enquête du 17 septembre 2025 élaboré par le pharmacien inspecteur de santé publique de 

l’Agence régionale de santé Nouvelle-Aquitaine, à la suite de l’inspection réalisée sur site le 

5 septembre 2025 ; 

 

VU  les réponses apportées le 3 octobre 2025 au rapport d’enquête mentionné ci-dessus ; 

 

VU  l’avis favorable avec réserves émis le 14 octobre 2025 par le pharmacien inspecteur de santé publique 

de l’Agence régionale de santé Nouvelle-Aquitaine ; 

 

 

CONSIDERANT que le Conseil Central de la section H de l’Ordre National des pharmaciens saisi le 

27 juin 2025 n’a pas rendu son avis dans les délais impartis, celui-ci est réputé être rendu ; 

 

CONSIDERANT que la pharmacie à usage intérieur de l’ESPASS de Podensac dispose de locaux, de moyens 

en personnel, de moyens en équipement et d’un système d’information lui permettant d’assurer ses missions 

et activités dans le respect des dispositions du code de la santé publique ; 

 

CONSIDERANT l’offre de services de santé et des besoins du territoire considéré. 

 

 

ARRETE 

 

 

Article 1er : L’ESPASS de Podensac sis 5, Allée Georges Montel à PODENSAC (33720) est autorisé à disposer 

d’une pharmacie à usage intérieur (PUI). 

 

Article 2 : La pharmacie à usage intérieur (PUI) de l’ESPASS de Podensac dispose de locaux implantés sur un 

seul site 5, Allée Georges Montel à PODENSAC (33720) au rez-de-chaussée de l’établissement. 

 

Article 3 : La pharmacie à usage intérieur (PUI) de l’ESPASS de Podensac assure l’approvisionnement des 

patients et résidents pris en charge par l’établissement (EHPAD, USLD, et UHR). 

 

Article 4 : La pharmacie à usage intérieur (PUI) de l’ESPASS de Podensac assure les missions et activités 

suivantes : 

 

▪ Au titre de l’article L.5126-1 du code de la santé publique : 

- La gestion, l’approvisionnement, la vérification des dispositifs de sécurité, la préparation, le 

contrôle, la détention, l’évaluation et la dispensation et en assure la qualité ; 

- La pharmacie clinique ; 

- L’information aux patients et professionnels de santé, action de promotion et évaluation du bon 

usage.  

 

▪ Au titre de l’article L.5126-9 du code de la santé publique : 

- La préparation de doses à administrer (PDA). 

 

Article 5 : Le temps de présence du pharmacien assurant la gérance est de dix demi-journées par semaine. 

 

Article 6 : Les arrêtés antérieurs concernant les activités et missions faisant l’objet de la présente autorisation 

sont abrogés. 
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Article 7 : En vertu des dispositions de l’article L.5126-4 du code de la santé publique, à l’exception des 

modifications substantielles qui font l’objet d’une nouvelle autorisation, la modification des éléments figurant 

dans l’autorisation fait l’objet d’une déclaration préalable. 

 

Article 8 : Le présent arrêté est susceptible, dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa 

publication à l’égard des tiers, de faire l’objet : 

 

- d’un recours gracieux devant le directeur général de l’Agence régionale de santé Nouvelle-Aquitaine ; 

- d’un recours hiérarchique devant Madame la Ministre de la santé, des familles, de l’autonomie et des 

personnes handicapées ; 

- d’un recours contentieux devant le Tribunal administratif territorialement compétent (ce dernier peut 

être saisi par requête adressée par lettre recommandée avec accusé de réception ou de manière 

dématérialisée via l’application « Télé recours citoyen » accessible sur le site www.telerecours.fr). 

 

Article 9 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 

Nouvelle-Aquitaine. 
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Adresse : 103 bis rue Belleville – CS 91704 - 33063 BORDEAUX Cedex 
www.nouvelle-aquitaine.ars.sante.fr 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° PH84 du 9 octobre 2025 
 
Portant cessation d’activité d’une officine de 
pharmacie : 
PHARMACIE POUTS - DUPLAN 
33000 BORDEAUX 

 
 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Nouvelle-Aquitaine 
 
 
VU  le code de la santé publique et notamment l’article L.5125-22 ; 
 
VU  l’ordonnance n° 2018-3 du 3 janvier 2018 relative à l’adaptation des conditions de création, transfert, 

regroupement et cession des officines de pharmacie ; 
 
VU  le décret du 7 octobre 2020 publié au Journal Officiel de la République Française le 8 octobre 2020, 

portant nomination de Monsieur Benoît ELLEBOODE en qualité de directeur général de l’Agence 
régionale de santé Nouvelle-Aquitaine ; 

 
VU  la décision du 11 juillet 2025 du directeur général de l’Agence régionale de santé Nouvelle-Aquitaine 

portant délégation permanente de signature publiée le 15 juillet 2025 au recueil des actes administratifs  
(n° R75-2025-133) ; 

 
VU  la licence n° 33#000284 délivrée le 9 mars 1943 par la Préfecture de la Gironde ; 
 
VU  le courrier du 11 septembre 2025 de la SELARL EKIP Mandataires Judiciaires informant l’Agence 

régionale de santé Nouvelle-Aquitaine de la résiliation du bail commercial de la Pharmacie des Herbes 
située au 87 cours Alsace Lorraine à BORDEAUX (33000) et indiquant que cette officine a été liquidée 
par jugement du Tribunal de Commerce de Bordeaux du 9 avril 2025 ; 

 
CONSIDERANT que le bail commercial est résilié et que la licence de pharmacie rattachée à ce lieu est 
inexploitée depuis le 9 avril 2025 ; 
 
CONSIDERANT que la cessation définitive d’activité d’une officine de pharmacie entraîne la caducité de la 
licence selon les dispositions de l’article L.5125-22 du code de la santé publique. 
 
 

ARRETE 
 
 
Article 1er : La licence délivrée par la préfecture de la Gironde le 9 mars 1943 et enregistrée sous le  
n° 33#000284 concernant l’officine de pharmacie située 87 cours Alsace Lorraine à BORDEAUX (33000) est 
caduque à compter du 9 avril 2025. 
 
Article 2 : L’arrêté du 9 mars 1943 est abrogé. 
 

…/… 
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Article 3 : Le présent arrêté est susceptible, dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa 
publication à l’égard des tiers, de faire l’objet : 
  

- d’un recours gracieux devant le Directeur général de l’Agence régionale de santé de Nouvelle-Aquitaine ; 

- d’un recours hiérarchique devant Madame la Ministre du travail, de la santé, des solidarités et des familles ; 

- d’un recours contentieux devant le Tribunal administratif territorialement compétent, ce dernier peut être 

saisi par requête adressée par lettre recommandée avec accusé de réception ou de manière dématérialisée 

via l’application “Télé recours citoyen” accessible sur le site www.telerecours.fr. 

 
 

Article 4 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 
Nouvelle-Aquitaine. 
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°040-2025-0240

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine

Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest

Préfet de Gironde

Officier de la légion d’honneur

Officier de l’ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 6 septembre 2023 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 17 octobre 2023 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Madame Virginie ALAVOINE, directrice régionale de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision de la directrice régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 2 mai 2025

portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter réputée complète le 18 juin 2025 présentée par Monsieur Thomas CO-

COYNACQ dont le siège d’exploitation est situé au 57 chemin du Sarrailh – 40180 CLERMONT relative à un

bien foncier agricole d’une superficie totale de 41,50 ha sur les communes de CLERMONT et SORT EN CHA-

LOSSE et appartenant à Madame et Monsieur COCOYNACQ, Sébastien CRAMPES, Simon HEBRARD, la suc-

cession de Madame Marinette HUGUET et le GFA DU DOMAINE DE CAM

CONSIDÉRANT que la  demande de  Monsieur  Thomas COCOYNACQ au titre  de  son agrandissement  est

conforme aux orientations du SDREA précisées dans son article 2,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la direction départementale des terri-

toires et de la mer des Landes au plus tard le 19 août 2025,

Sur proposition de la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes,

Sur proposition de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle

Aquitaine,

ARRÊTE
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Article premier : 

Monsieur Thomas COCOYNACQ dont le siège d’exploitation est situé au 57 chemin du Sarrailh – 40180 CLER-
MONT est autorisé à exploiter 41,50 ha de terre pour les parcelles suivantes : 

Propriétaire Commune Références cadastrales

Florence COCOYNACQ CLERMONT E 322

Simon HEBRARD CLERMONT C 219 / 240 à 242 / 245 – E 541

Michel COCOYNACQ CLERMONT A 210 / 665 / 989 / 991 / 1178 / 1179 - E
179 / 199

Sébastien CRAMPES CLERMONT A 222 / 223

GFA DU DOMAINE DU CAP CLERMONT E 181 /  184 /  192 /  206 /  208 /  309 à

317 / 323 / 324 / 437 / 449 / 452 à 456 /

458 / 459 / 460 / 462 à 464 / 466 / 468 /

469 / 471 / 474 / 536 / 538

Succession Marinette HUGUET SORT EN CHALOSSE E 485 / 487 / 488 / 490 à 492 / 495

Article 2 :

Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, le préfet des Landes et la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 26 septembre 2025.

Pour le préfet et par délégation,
la D.R.A.A.F.,

Pour la directrice régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant le préfet de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agricul-

ture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Pau. La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie

par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Pau.
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°040-2025-0237

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine

Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest

Préfet de Gironde

Officier de la légion d’honneur

Officier de l’ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 6 septembre 2023 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 17 octobre 2023 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Madame Virginie ALAVOINE, directrice régionale de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision de la directrice régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 2 mai 2025

portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter réputée complète le 13 juin 2025 présentée par Monsieur Benoît DAR-

ROTCHETCHE dont le siège d’exploitation est situé au 194 route de la forêt – 40330 CAUNEILLE relative à un

bien foncier agricole d’une superficie totale de 7,91 ha sur la commune de CAUNEILLE et appartenant à Ma-

dame Sophie RODRIGUES et Monsieur Benoît DARROTCHETCHE,

CONSIDÉRANT que  la  demande  de  Monsieur  Benoît  DARROTCHETCHE au  titre  de  son  installation  est

conforme aux orientations du SDREA précisées dans son article 2,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la direction départementale des terri-

toires et de la mer des Landes au plus tard le 19 août 2025,

Sur proposition de la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes,

Sur proposition de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle

Aquitaine,

ARRÊTE
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Article premier : 

Monsieur  Benoît  DARROTCHETCHE  dont  le  siège  d’exploitation  est  situé  au  194  route  de  la  forêt  –
40 330 CAUNEILLE est autorisé à exploiter 7,91 ha de terre pour les parcelles suivantes : 

Propriétaire Commune Références cadastrales

Sophie  RODRIGUES  et  Benoît

DARROTCHETCHE

CAUNEILLE AL 21 à 28 / 35 à 47 / 353 / 355 / 357

Article 2 :

Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, le préfet des Landes et la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 26 septembre 2025

Pour le préfet et par délégation,
la D.R.A.A.F.,

Pour la directrice régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant le préfet de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agricul-

ture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Pau. La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie

par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Pau.

2/2

DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2025-09-26-00006 - Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au titre du contrôle des
structures - DARROTCHETCHE Benoit (40) 37



DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2025-09-18-00012

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures - DONGIEUX Jean

Sebastien (40)

DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2025-09-18-00012 - Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au titre du contrôle des
structures - DONGIEUX Jean Sebastien (40) 38



Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°040-2025-0224

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine

Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest

Préfet de Gironde

Officier de la légion d’honneur

Officier de l’ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 6 septembre 2023 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 17 octobre 2023 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Madame Virginie ALAVOINE, directrice régionale de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision de la directrice régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 2 mai 2025

portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter réputée complète le 26 mai 2025 présentée par Monsieur Jean-Sébas-

tien DONGIEUX dont le siège d’exploitation est situé au 275 chemin de Coumets – 40230 ORX relative à un

bien foncier agricole d’une superficie totale de 3,13 ha sur la commune d’ORX et appartenant à la mairie d’Orx,

CONSIDÉRANT que la demande de Monsieur Jean-Sébastien DONGIEUX au titre de son agrandissement est

conforme aux orientations du SDREA précisées dans son article 2,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la direction départementale des terri-

toires et de la mer des Landes au plus tard le 28 juillet 2025,

Sur proposition de la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes,

Sur proposition de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle

Aquitaine,

ARRÊTE

1/2

DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2025-09-18-00012 - Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au titre du contrôle des
structures - DONGIEUX Jean Sebastien (40) 39



Article premier : 

Monsieur Jean-Sébastien DONGIEUX dont le siège d’exploitation est situé au 275 chemin de Coumets – 40230
ORX est autorisé à exploiter 3,13 ha de terre pour les parcelles suivantes : 

Propriétaire Commune Références cadastrales

Commune d’ORX ORX B 76 / 78 à 80 / 188 / 328 / 331 / 332 /

334

Article 2 :

Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, le préfet des Landes et la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 18 septembre 2025

Pour le préfet et par délégation,
la D.R.A.A.F.,

Pour la directrice régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant le préfet de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agricul-

ture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Pau. La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie

par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Pau.
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°040-2025-0231

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine

Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest

Préfet de Gironde

Officier de la légion d’honneur

Officier de l’ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 6 septembre 2023 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 17 octobre 2023 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Madame Virginie ALAVOINE, directrice régionale de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision de la directrice régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 2 mai 2025

portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter réputée complète le 5 juin 2025 présentée par l’EARL DU MENE dont

le siège d’exploitation est situé au 863 route de Gouaillard – 40500 FARGUES relative à un bien foncier agricole

d’une superficie totale de 0,38 ha sur la commune de DUHORT BACHEN et appartenant à Monsieur Benoît

DAURIAC,

CONSIDÉRANT que la demande de l’EARL DU MENE au titre de son agrandissement est conforme aux orien-

tations du SDREA précisées dans son article 2,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la direction départementale des terri-

toires et de la mer des Landes au plus tard le 6 août 2025,

Sur proposition de la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes,

Sur proposition de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle

Aquitaine,

ARRÊTE
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Article premier : 

L’EARL DU MENE dont le siège d’exploitation est situé au 863 route de Gouaillard – 40500 FARGUES est auto-
risée à exploiter 0,38 ha de terre pour la parcelle suivante : 

Propriétaire Commune Références cadastrales

Benoît DAURIAC DUHORT BACHEN OH 45

Article 2 :

Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, le préfet des Landes et la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 25 septembre 2025

Pour le préfet et par délégation,
la D.R.A.A.F.,

Pour la directrice régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant le préfet de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agricul-

ture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Pau. La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie

par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Pau.
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°040-2025-0220

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine

Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest

Préfet de Gironde

Officier de la légion d’honneur

Officier de l’ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 6 septembre 2023 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 17 octobre 2023 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Madame Virginie ALAVOINE, directrice régionale de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision de la directrice régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 2 mai 2025

portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter réputée complète le 5 juin 2025 présentée par l’EARL FERME PUS-

SACQ dont le siège d’exploitation est situé au 680 route de la côte rouge – 40380 POYANNE relative à un bien

foncier  agricole  d’une superficie  totale  de  47,93 ha  sur  les  communes de LAUREDE,  MUGRON,  ONARD,

POYANNE et SAINT GEOURS D’AURIBAT et  appartenant à Madame Marie-Hélène DUBOURG, Messieurs

Etienne DESCLAUX, Louis et Christian COMET, Marie-Hélène,  Sophie  et  Stéphane PUSSACQ, la  CEMEX

GRANULATS et la commune de POYANNE,

CONSIDÉRANT que la demande de l’EARL FERME PUSSACQ au titre de sa création est conforme aux orien-

tations du SDREA précisées dans son article 2,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la direction départementale des terri-

toires et de la mer des Landes au plus tard le 6 août 2025,

Sur proposition de la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes,

Sur proposition de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle

Aquitaine,
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ARRÊTE

Article premier : 

L’EARL FERME PUSSACQ dont  le  siège  d’exploitation  est  situé  au  680  route  de  la  côte  rouge  –  40380
POYANNE est autorisée à exploiter 47,93 ha de terre pour les parcelles suivantes : 

Propriétaire Commune Références cadastrales

Louis COMET MUGRON B 55 / 56 

Christian COMET MUGRON

POYANNE

B 21 / 24 / 26 à 28 / 30 à 33 / 38 / 41 - H 531 /

536

B 40 / 43 / 44 / 59 à 61 / 66 / 67 / 69 / 70 / 88 /

95 / 102 à 104 / 302 / 386 / 388 - H 432 / 535

Marie-Hélène DUBOURG POYANNE C 296 / 302 / 604 / 606

Sophie et Stéphane PUSSACQ LAUREDE

POYANNE

A 3 / 58

B 86 / 93 / 94 / 189 / 191 - C 34 / 241 / 284 /

288 / 289 / 331 / 332 / 344 à 346 / 348 / 350 /

359 / 450 / 475 / 477 / 582 / 602 696 / 698 /

700

Marie-Thérèse PUSSACQ POYANNE B 192 - C 122 / 129

Commune de POYANNE POYANNE A 18

CEMEX GRANULATS ONARD B 94 / 97 / 98 / 108 à 110

Etienne DESCLAUX SAINT GEOURS D’AURIBAT E 50 / 51 / 55 / 56 / 142
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Article 2 :

Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, le préfet des Landes et la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 25 septembre 2025

Pour le préfet et par délégation,
la D.R.A.A.F.,

Pour la directrice régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant le préfet de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agricul-

ture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Pau. La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie

par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Pau.
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2025-09-26-00007

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures - EARL LES

DAMES (40)
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°040-2025-0233

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine

Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest

Préfet de Gironde

Officier de la légion d’honneur

Officier de l’ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 6 septembre 2023 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 17 octobre 2023 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Madame Virginie ALAVOINE, directrice régionale de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision de la directrice régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 2 mai 2025

portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter réputée complète le 8 juin 2025 présentée par l’EARL LES DAMES

dont le siège d’exploitation est situé au 3351 route de Sore – 40430 CALLEN relative à un bien foncier agricole

d’une superficie totale de 18,29 ha sur la commune de CALLEN et appartenant à Monsieur Mickaël GAY,

CONSIDÉRANT que la demande de l’EARL LES DAMES au titre de sa création est conforme aux orientations

du SDREA précisées dans son article 2,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la direction départementale des terri-

toires et de la mer des Landes au plus tard le 13 août 2025,

Sur proposition de la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes,

Sur proposition de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle

Aquitaine,

ARRÊTE
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Article premier : 

L’EARL LES DAMES dont le siège d’exploitation est situé au 3351 route de Sore – 40430 CALLEN est autorisée
à exploiter 18,29 ha de terre pour les parcelles suivantes : 

Propriétaire Commune Références cadastrales

Mickaël GAY CALLEN J 492 / 634 / 635

Article 2 :

Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, le préfet des Landes et la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 26 septembre 2025

Pour le préfet et par délégation,
la D.R.A.A.F.,

Pour la directrice régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant le préfet de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agricul-

ture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Pau. La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie

par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Pau.
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2025-09-26-00008
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(40)
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°040-2025-0241

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine

Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest

Préfet de Gironde

Officier de la légion d’honneur

Officier de l’ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 6 septembre 2023 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 17 octobre 2023 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Madame Virginie ALAVOINE, directrice régionale de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision de la directrice régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 2 mai 2025

portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter réputée complète le 18 juin 2025 présentée par l’EARL MESPLET dont

le siège d’exploitation est situé au 561 chemin de Mesplet – 40250 SOUPROSSE relative à un bien foncier agri-

cole d’une superficie totale de 2,62 ha sur la commune de TARTAS et appartenant à Monsieur Alexandre PHI-

LIP,

CONSIDÉRANT que la demande de l’EARL MESPLET au titre de son agrandissement est conforme aux orien-

tations du SDREA précisées dans son article 2,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la direction départementale des terri-

toires et de la mer des Landes au plus tard le 19 août 2025,

Sur proposition de la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes,

Sur proposition de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle

Aquitaine,
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ARRÊTE

Article premier : 

L’EARL MESPLET dont le siège d’exploitation est situé au 561 chemin de Mesplet – 40250 SOUPROSSE est
autorisée à exploiter 2,62 ha de terre pour la parcelle suivante : 

Propriétaire Commune Références cadastrales

Alexandre PHILIP TARTAS  E 21

Article 2 :

Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, le préfet des Landes et la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 26 septembre 2025

Pour le préfet et par délégation,
la D.R.A.A.F.,

Pour la directrice régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant le préfet de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agricul-

ture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Pau. La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie

par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Pau.
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°040-2025-0201

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine

Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest

Préfet de Gironde

Officier de la légion d’honneur

Officier de l’ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 6 septembre 2023 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 17 octobre 2023 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Madame Virginie ALAVOINE, directrice régionale de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision de la directrice régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 2 mai 2025

portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter réputée complète le 18 avril 2025 présentée par  Monsieur Jean LA-

FEUILLADE dont le siège d’exploitation est situé au 21 chemin Lachristère – 40800 SARRON relative à un bien

foncier agricole d’une superficie totale de 5,33 hectares sur la commune de SARRON et appartenant à Monsieur

Jean-Claude COURTHIADE,

CONSIDÉRANT qu’en date du 30 juin 2025, une demande concurrente portant sur la reprise de 5,33 hectares

sur la commune de SARRON a été déposée par la SCEA DE BIDALOT dont le siège d’exploitation est situé au 2

chemin de Bidalot – 40800 SARRON,

CONSIDÉRANT le courrier de prolongation portant le délai d’instruction pour la demande de Monsieur

Jean LAFEUILLADE à 6 mois, soit jusqu’au 18 octobre 2025,

CONSIDÉRANT que ces demandes sont conformes aux orientations du SDREA précisées dans son article 2,

CONSIDÉRANT que le SDREA précise dans son article 3 les rangs de priorité au regard desquelles les de-

mandes concurrentes sont étudiées,
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CONSIDÉRANT qu’avec 121,84 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande de  Monsieur Jean LA-

FEUILLADE relève du rang de priorité 2 (agrandissement et réunion d’exploitations au-delà du seuil de viabilité

et dans la limite du seuil d’agrandissement excessif définis à l’article 5 du SDREA),

CONSIDÉRANT qu’avec 239,79 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande de la SCEA DE BIDALOT

relève du rang de priorité 3 (agrandissement et réunion d’exploitation au-delà du seuil d’agrandissement exces-

sif défini à l’article 5 du SDREA), 

CONSIDÉRANT l’avis émis par la commission départementale d’orientation agricole des Landes lors de sa

consultation dématérialisée du 4 septembre 2025,

CONSIDÉRANT que la demande de Monsieur Jean LAFEUILLADE est prioritaire sur la demande de la SCEA

DE BIDALOT, 

Sur proposition de la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes,

Sur proposition de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle

Aquitaine,

ARRÊTE

Article premier : 

Monsieur Jean LAFEUILLADE dont le siège d’exploitation est situé au 21 chemin de la Christère – 40800 SAR-

RON est autorisé à exploiter 5,33 hectares de terres pour les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

Jean-Claude COURTHIADE SARRON ZC 16 - ZD 10 / 11 / 12 / 13 / 14

Article 2 : 

Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète des Landes et la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 09 septembre 2025

Pour le préfet et par délégation,
la D.R.A.A.F.,

Pour la directrice régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant le préfet de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agriculture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Pau. La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l’application Té -

lérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois du recours) vous dis -
posez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Pau.
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°040-2025-0238

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine

Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest

Préfet de Gironde

Officier de la légion d’honneur

Officier de l’ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 6 septembre 2023 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 17 octobre 2023 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Madame Virginie ALAVOINE, directrice régionale de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision de la directrice régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 2 mai 2025

portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter réputée complète le 16 juin 2025 présentée par Monsieur Rémi LA-

MARQUE dont le siège d’exploitation est situé au 256 chemin de Larruaou – 40250 HAURIET relative à un bien

foncier agricole d’une superficie totale de 42,80 ha sur la commune de PERQUIE et appartenant à l’Indivision-

DUCOS,

CONSIDÉRANT que la demande de Monsieur Rémi LAMARQUE au titre de son agrandissement est conforme

aux orientations du SDREA précisées dans son article 2,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la direction départementale des terri-

toires et de la mer des Landes au plus tard le 19 août 2025,

Sur proposition de la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes,

Sur proposition de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle

Aquitaine,

ARRÊTE
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Article premier : 

Monsieur Rémy LAMARQUE dont le siège d’exploitation est situé au 256 chemin de Larruaou – 40250 HAU-
RIET est autorisé à exploiter 42,80 ha de terre pour les parcelles suivantes : 

Propriétaire Commune Références cadastrales

Indivision DUCOS PERQUIE A 22 à 38 / 47 / 48 / 54 / 60 à 63 / 70 / 74

/ 75 / 92 à 95 / 654 à 656 / 764 / 768

Article 2 :

Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, le préfet des Landes et la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 26 septembre 2025.

Pour le préfet et par délégation,
la D.R.A.A.F.,

Pour la directrice régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant le préfet de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agricul-

ture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Pau. La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie

par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Pau.
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2025-09-26-00010

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures - LAUGA Floriane

(40)
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°040-2025-0234

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine

Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest

Préfet de Gironde

Officier de la légion d’honneur

Officier de l’ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 6 septembre 2023 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 17 octobre 2023 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Madame Virginie ALAVOINE, directrice régionale de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision de la directrice régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 2 mai 2025

portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter réputée complète le 12 juin 2025 présentée par Madame Floriane LAU-

GA dont le siège d’exploitation est situé au 458 route du Dupéré – 40380 POYARTIN relative à un bien foncier

agricole  d’une  superficie  totale  de  27,51 ha  sur  les  communes  de CASSEN,  CASTELNAU CHALOSSE et

POYARTIN et appartenant à Evelyne et Bernard LAUGA,

CONSIDÉRANT que la demande de  Madame  Floriane LAUGA au titre de son installation est conforme aux

orientations du SDREA précisées dans son article 2,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la direction départementale des terri-

toires et de la mer des Landes au plus tard le 13 août 2025,

Sur proposition de la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes,

Sur proposition de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle

Aquitaine,

ARRÊTE
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Article premier : 

Madame Floriane LAUGA dont le siège d’exploitation est situé au 458 route du Dupéré – 40380 POYARTIN est
autorisée à exploiter 27,51 ha de terre pour les parcelles suivantes : 

Propriétaire Commune Références cadastrales

Evelyne  LAUGA CASSEN A 280 / 281 / 541 / 545

Bernard LAUGA

CASTELNAU CHALOSSE

POYARTIN

A 416 à 418 / 424 à 426 / 552 / 554 / 555 / 557 /

559

A 220 - B 113 / 114 / 119 à 122 / 124 / 125 / 128 /

130 / 323 / 384 / 386 / 388 - G 25 / 32 à 36 / 463 /

516 / 517 / 641 / 643 / 644

Article 2 :

Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, le préfet des Landes et la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 26 septembre 2025.

Pour le préfet et par délégation,
la D.R.A.A.F.,

Pour la directrice régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant le préfet de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agricul-

ture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Pau. La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie

par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Pau.
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°040-2025-0228

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine

Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest

Préfet de Gironde

Officier de la légion d’honneur

Officier de l’ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 6 septembre 2023 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 17 octobre 2023 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Madame Virginie ALAVOINE, directrice régionale de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision de la directrice régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 2 mai 2025

portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter réputée complète le 26 mai 2025 présentée par Monsieur Sébastien

LOUBERE dont le siège d’exploitation est situé au 147 chemin de grand Blaye – 40700 SAINTE COLOMBE re-

lative à un bien foncier agricole d’une superficie totale de 12,11 ha sur la commune de SAINTE COLOMBE et

appartenant à l’Indivision FERRON,

CONSIDÉRANT que  la  demande  de  Monsieur  Sébastien  LOUBERE  au  titre  de  son  agrandissement  est

conforme aux orientations du SDREA précisées dans son article 2,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la direction départementale des terri-

toires et de la mer des Landes au plus tard le 28 juillet 2025,

Sur proposition de la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes,

Sur proposition de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle

Aquitaine,

ARRÊTE
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Article premier : 

Monsieur Sébastien LOUBERE dont le siège d’exploitation est situé au 147 chemin du Grand Blaye – 40700
SAINTE COLOMBE est autorisée à exploiter 12,11 ha de terre pour les parcelles suivantes : 

Propriétaire Commune Références cadastrales

INDIVISION FERRON SAINTE COLOMBE A 87 à 89 / 91 à 96 / 196 / 200 / 201 / 611 à 623

Article 2 :

Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, le préfet des Landes et la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 18 septembre 2025

Pour le préfet et par délégation,
la D.R.A.A.F.,

Pour la directrice régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant le préfet de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agricul-

ture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Pau. La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie

par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Pau.
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2025-09-26-00011

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures - MAGNY Marie
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°040-2025-0235

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine

Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest

Préfet de Gironde

Officier de la légion d’honneur

Officier de l’ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 6 septembre 2023 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 17 octobre 2023 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Madame Virginie ALAVOINE, directrice régionale de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision de la directrice régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 2 mai 2025

portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter réputée complète le 11 juin 2025 présentée par Madame Marie MA-

GNY dont le siège d’exploitation est situé au 625 route de l’église de Cambran – 40180 SAUGNAC ET CAM-

BRAN relative à un bien foncier agricole d’une superficie totale de 15,71 sur les communes de POUILLON et

SAUGNAC ET CAMBRAN et lui appartenant,

CONSIDÉRANT que la demande de Madame Marie MAGNY au titre de son installation est conforme aux orien-

tations du SDREA précisées dans son article 2,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la direction départementale des terri-

toires et de la mer des Landes au plus tard le 13 août 2025,

Sur proposition de la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes,

Sur proposition de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle

Aquitaine,

ARRÊTE
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Article premier : 

Madame Marie MAGNY dont le siège d’exploitation est situé au 625 route de l’église de Cambran – 40180 SAU-
GNAC ET CAMBRAN est autorisée à exploiter 15,71 ha de terre pour les parcelles suivantes : 

Propriétaire Commune Références cadastrales

Marie MAGNY

SAUGNAC ET CAMBRAN

POUILLON

AD 47 - AI 5

D 206 à 209 / 215 à 217 / 291 / 334 / 383

/ 385 

Article 2 :

Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, le préfet des Landes et la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 26 septembre 2025

Pour le préfet et par délégation,
la D.R.A.A.F.,

Pour la directrice régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant le préfet de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agricul-

ture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Pau. La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie

par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Pau.
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°040-2025-0216

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine

Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest

Préfet de Gironde

Officier de la légion d’honneur

Officier de l’ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 6 septembre 2023 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 17 octobre 2023 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Madame Virginie ALAVOINE, directrice régionale de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision de la directrice régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 2 mai 2025

portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter réputée complète le 12 juin 2025 présentée par la SARL BAZADENX

dont le siège d’exploitation est situé au 43 chemin de Berthoumyou – 40700 POUDENX relative à un bien fon-

cier agricole d’une superficie totale de 8,83 ha sur les communes d’ARGELOS et POUDENX et appartenant à

Messieurs Yves VANDAIS, Jean-Marc DARGET et Francis LESPIAU,

CONSIDÉRANT que la demande de la SARL BAZADENX au titre de son agrandissement est conforme aux

orientations du SDREA précisées dans son article 2,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la direction départementale des terri-

toires et de la mer des Landes au plus tard le 13 août 2025,

Sur proposition de la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes,

Sur proposition de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle

Aquitaine,

ARRÊTE
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Article premier : 

La SARL BAZADENX dont le siège d’exploitation est situé au 43 chemin de Berthoumyou – 40700 POUDENX
est autorisée à exploiter 8,83 ha de terre pour les parcelles suivantes : 

Propriétaire Commune Références cadastrales

Yves VANDAIS ARGELOS C 57 à 60 / 64 / 65 / 69 / 73 / 355 / 357 /

358

Jean-Marc DARGET POUDENX A  270 /  285 à 288 /  304 /  312 /  314 /

318 / 415 

Francis LESPIAU POUDENX A 343

Article 2 :

Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, le préfet des Landes et la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 26 septembre 2025

Pour le préfet et par délégation,
la D.R.A.A.F.,

Pour la directrice régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant le préfet de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agricul-

ture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Pau. La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie

par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Pau.
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°040-2025-0236

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine

Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest

Préfet de Gironde

Officier de la légion d’honneur

Officier de l’ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 6 septembre 2023 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 17 octobre 2023 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Madame Virginie ALAVOINE, directrice régionale de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision de la directrice régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 2 mai 2025

portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter réputée complète le 12 juin 2025 présentée par la SCEA AU PLAISIR

CHEZ FRANÇOIS dont le  siège d’exploitation est situé au 600 chemin du plaisir  –  40380 GAMARDE LES

BAINS relative à un bien foncier agricole d’une superficie totale de 10,32 ha sur la commune de GAMARDE LES

BAINS et appartenant à Monsieur François GRIMAN,

CONSIDÉRANT que  la  demande  de  la  SCEA AU PLAISIR  CHEZ FRANCOIS au  titre  de  sa  création  est

conforme aux orientations du SDREA précisées dans son article 2,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la direction départementale des terri-

toires et de la mer des Landes au plus tard le 13 août 2025,

Sur proposition de la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes,

Sur proposition de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle

Aquitaine,

ARRÊTE

1/2

DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2025-09-26-00013 - Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au titre du contrôle des
structures - SCEA AU PLAISIR CHEZ FRANCOIS (40) 73



Article premier : 

La SCEA AU PLAISIR CHEZ FRANCOIS dont le siège d’exploitation est situé au 600 chemin du plaisir – 40380
GAMARDE LES BAINS est autorisée à exploiter 10,32 ha de terre pour les parcelles suivantes : 

Propriétaire Commune Références cadastrales

François GRIMAN GAMARDE LES BAINS H 156 /  436 /  438 à 440 /  444 /  445 /

447 / 448

Article 2 :

Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, le préfet des Landes et la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 26 septembre 2025

Pour le préfet et par délégation,
la D.R.A.A.F.,

Pour la directrice régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant le préfet de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agricul-

ture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Pau. La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie

par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Pau.
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°040-2025-0226

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine

Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest

Préfet de Gironde

Officier de la légion d’honneur

Officier de l’ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 6 septembre 2023 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 17 octobre 2023 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Madame Virginie ALAVOINE, directrice régionale de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision de la directrice régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 2 mai 2025

portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter réputée complète le 23 mai 2025 présentée par la SCEA BIO SOL dont

le siège d’exploitation est situé au 1815 route de Laguillon – 40250 SOUPROSSE relative à un bien foncier agri-

cole d’une superficie totale de 12,62 ha sur la commune de SOUPROSSE et appartenant à l’indivision GONSE

et à Monsieur Pierre GAMARDES,

CONSIDÉRANT que la demande de la SCEA BIO SOL au titre de son agrandissement est conforme aux orien-

tations du SDREA précisées dans son article 2,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la direction départementale des terri-

toires et de la mer des Landes au plus tard le 28 juillet 2025,

Sur proposition de la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes,

Sur proposition de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle

Aquitaine,

ARRÊTE
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Article premier : 

La SCEA BIOSOL dont le siège d’exploitation est situé au 1815 route de Laguillon – 40250 SOUPROSSE est
autorisée à exploiter 12,62 ha de terre pour les parcelles suivantes : 

Propriétaire Commune Références cadastrales

Indivision GONSE SOUPROSSE ON 31 - OU 164 / 173 à 176 / 180 / 185 /

357 / 401 / 403

Pierre GAMARDES SOUPROSSE OU 163

Article 2 :

Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, le préfet des Landes et la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 18 septembre 2025

Pour le préfet et par délégation,
la D.R.A.A.F.,

Pour la directrice régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant le préfet de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agricul-

ture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Pau. La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie

par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Pau.
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°040-2025-0206

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine

Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest

Préfet de Gironde

Officier de la légion d’honneur

Officier de l’ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 6 septembre 2023 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 17 octobre 2023 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Madame Virginie ALAVOINE, directrice régionale de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision de la directrice régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 2 mai 2025

portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter réputée complète le 16 mai 2025 présentée par la SCEA DE COULET

dont le siège d’exploitation est situé au 535 chemin de la lande – 40500 MONTGAILLARD relative à un bien fon-

cier agricole d’une superficie totale de 16,63 ha sur la commune de MONTGAILLARD et appartenant à Mes-

sieurs François BROUSSE et Gilles LABIDALLE et à l’INDIVISION BROUSSE,

CONSIDÉRANT que la demande de la SCEA DE COULET au titre de son agrandissement est conforme aux

orientations du SDREA précisées dans son article 2,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la direction départementale des terri-

toires et de la mer des Landes au plus tard le 22 juillet 2025,

Sur proposition de la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes,

Sur proposition de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle

Aquitaine,
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ARRÊTE

Article premier : 

La  SCEA DE COULET dont  le  siège  d’exploitation  est  situé  au  535  chemin  de  la  lande  –  40500 MONT-
GAILLARD est autorisée à exploiter 16,63 ha de terre pour les parcelles suivantes : 

Propriétaire Commune Références cadastrales

Gilles LABIDALLE MONTGAILLARD J 88

INDIVISION BROUSSE MONTGAILLARD J 8 à 12 / 14 / 15 / 193 / 195 à 201

François BROUSSE MONTGAILLARD J 275 / 276 / 283 à 286

Article 2 :

Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, le préfet des Landes et la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 09 septembre 2025

Pour le préfet et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour la directrice régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant le préfet de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agricul-

ture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Pau. La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie

par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Pau.
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°040-2025-0213

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine

Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest

Préfet de Gironde

Officier de la légion d’honneur

Officier de l’ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 6 septembre 2023 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 17 octobre 2023 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Madame Virginie ALAVOINE, directrice régionale de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision de la directrice régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 2 mai 2025

portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter réputée complète le 15 mai 2025 présentée par la SCEA FERME DE

BELIN dont le siège d’exploitation est situé au 2430 route du Douc – 40410 LIPOSTHEY relative à un bien fon-

cier agricole d’une superficie totale de 13,16 ha sur la commune d’YCHOUX et appartenant à la SCI DE MAR-

LENX,

CONSIDÉRANT que la demande de la SCEA FERME DE BELIN au titre de son agrandissement est conforme

aux orientations du SDREA précisées dans son article 2,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la direction départementale des terri-

toires et de la mer des Landes au plus tard le 22 juillet 2025,

Sur proposition de la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes,

Sur proposition de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle

Aquitaine,
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ARRÊTE

Article premier : 

La SCEA FERME DE BELIN dont le siège d’exploitation est situé au 2430 route du Douc – 40410 LIPOSTHEY
est autorisée à exploiter 13,16 ha de terre pour les parcelles suivantes : 

Propriétaire Commune Références cadastrales

SCI DE MARLENX YCHOUX G 293 / 298 à 300 / 370 / 402

Article 2 :

Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, le préfet des Landes et la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 09 septembre 2025

Pour le préfet et par délégation,
la D.R.A.A.F.,

Pour la directrice régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant le préfet de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agricul-

ture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Pau. La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie

par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Pau.
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°040-2025-0232

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine

Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest

Préfet de Gironde

Officier de la légion d’honneur

Officier de l’ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 6 septembre 2023 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 17 octobre 2023 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Madame Virginie ALAVOINE, directrice régionale de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision de la directrice régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 2 mai 2025

portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter réputée complète le 6 juin 2025 présentée par la SCEA LE PIATAT

dont le siège d’exploitation est situé au 90 route du Piatat – 40240 MAUVEZIN D’ARMAGNAC relative à un bien

foncier agricole d’une superficie totale de 182,54 ha sur les communes de CAZAUBON, CREON D’ARMAGNAC

et SAINT JULIEN D’ARMAGNAC et appartenant à Messieurs Robert  et Jean-Pierre BUBOLA, et à l’indivision

BUBOLA,

CONSIDÉRANT que la demande de la SCEA LE PIATAT au titre de son agrandissement est conforme aux

orientations du SDREA précisées dans son article 2,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la direction départementale des terri-

toires et de la mer des Landes au plus tard le 13 août 2025,

Sur proposition de la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes,

Sur proposition de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle

Aquitaine,

ARRÊTE
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Article premier : 

La SCEA LE PIATAT dont le siège d’exploitation est situé au 90 route du Piatat – 40240 MAUVEZIN D’ARMA-
GNAC est autorisée à exploiter 182,54 ha de terre pour les parcelles suivantes : 

Propriétaire Commune Références cadastrales

INDIVISION BUBOLA SAINT JULIEN D’ARMAGNAC C 190 à 192 / 194 à 198 / 204 à 210 / 212 /

219 à 229 / 233 / 236 / 237

Jean-Pierre BUBOLA CREON D’ARMAGNAC

CAZAUBON

C 188 à 190 / 192 à 194 /204 / 213 / 345 à

349 / 433

C 26 / 27 / 30 à 41 / 69 / 70 / 622 - ZD 9 / 30

/  47 

Robert BUBOLA CAZAUBON

SAINT JULIEN D’ARMAGNAC

ZD 5 / 14 / 19 / 29 / 42 / 49

A 302 à 304 / 324 / 328 / 329 - C 193 / 217 /

218 - D 8 / 9 / 189 à 195 / 204 / 206 / 207 /

212 / 213 / 216 / 218 à 221 /  254 / 259 /

260 / 262 à 265 / 272 / 284 / 286 / 333 / 335

Article 2 :

Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, le préfet des Landes et la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 26 septembre 2025

Pour le préfet et par délégation,
la D.R.A.A.F.,

Pour la directrice régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant le préfet de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agricul-

ture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Pau. La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie

par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Pau.
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2025-09-18-00016

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures - SCEA PIK ZOU

(40)
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°040-2025-0229

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine

Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest

Préfet de Gironde

Officier de la légion d’honneur

Officier de l’ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 6 septembre 2023 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 17 octobre 2023 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Madame Virginie ALAVOINE, directrice régionale de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision de la directrice régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 2 mai 2025

portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter réputée complète le 27 mai 2025 présentée par la SCEA PIK’ZOU dont

le siège d’exploitation est situé au 870 route de Lahouze – 40320 VIELLE TURSAN relative à un bien foncier

agricole d’une superficie totale de 19,30 ha sur la commune de MONTSOUE et appartenant à Monsieur Pierre

GAUZIEDE,

CONSIDÉRANT que la demande de la SCEA PIK’ZOU au titre de son agrandissement est conforme aux orien-

tations du SDREA précisées dans son article 2,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la direction départementale des terri-

toires et de la mer des Landes au plus tard le 28 juillet 2025,

Sur proposition de la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes,

Sur proposition de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle

Aquitaine,

ARRÊTE
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Article premier : 

La SCEA PIK’ZOU dont le siège d’exploitation est situé au 870 route de Lahouze – 40320 VIELLE TURSAN est
autorisée à exploiter 19,30 ha de terre pour les parcelles suivantes : 

Propriétaire Commune Références cadastrales

Pierre GAUZIEDE MONTSOUE A 417 à 419 / 421 / 424 à 435 / 446 à

449

Article 2 :

Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, le préfet des Landes et la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 18 septembre 2025

Pour le préfet et par délégation,
la D.R.A.A.F.,

Pour la directrice régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant le préfet de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agricul-

ture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Pau. La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie

par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Pau.
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°040-2025-0247

Arrêté portant refus d’autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine

Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest

Préfet de Gironde

Officier de la légion d’honneur

Officier de l’ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 6 septembre 2023 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 17 octobre 2023 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Madame Virginie ALAVOINE, directrice régionale de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision de la directrice régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 2 mai 2025

portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter réputée complète le 30 juin 2025 présentée par la SCEA DE BIDALOT

dont le siège d’exploitation est situé au 2 chemin de Bidalot – 40800 SARRON relative à un bien foncier agricole

d’une superficie totale de 5,33 hectares sur la commune de SARRON et appartenant à Monsieur Jean-Claude

COURTHIADE,

CONSIDÉRANT qu’en date du 18 avril 2025, une demande concurrente portant sur la reprise de 5,33 hectares

sur la commune de SARRON avait été déposée par Monsieur Jean LAFEUILLADE dont le siège d’exploitation

est situé au 21 chemin de la Christère – 40800 SARRON,

CONSIDÉRANT que ces demandes sont conformes aux orientations du SDREA précisées dans son article 2,

CONSIDÉRANT que le SDREA précise dans son article 3 les rangs de priorité au regard desquelles les de-

mandes concurrentes sont étudiées,

1/3

DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2025-09-09-00021 - Arrêté portant refus d'autorisation d'exploiter un bien agricole au titre du contrôle des
structures - SCEA DE BIDALOT (40) 91



CONSIDÉRANT qu’avec 239,79 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande de la SCEA DE BIDALOT

relève du rang de priorité 3 (agrandissement et réunion d’exploitation au-delà du seuil d’agrandissement exces-

sif défini à l’article 5 du SDREA), 

CONSIDÉRANT qu’avec 121,84 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande de  Monsieur Jean LA-

FEUILLADE relève du rang de priorité 2 (agrandissement et réunion d’exploitations au-delà du seuil de viabilité

et dans la limite du seuil d’agrandissement excessif définie à l’article 5 du SDREA),

CONSIDÉRANT l’avis émis par la commission départementale d’orientation agricole des Landes lors de sa

consultation dématérialisée du 4 septembre 2025,

CONSIDÉRANT que la demande de Monsieur Jean LAFEUILLADE est prioritaire sur la demande de la SCEA

DE BIDALOT, 

Sur proposition de la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes,

Sur proposition de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle

Aquitaine,

ARRÊTE

Article premier : 

La SCEA DE BIDALOT dont le siège d’exploitation est situé au 2 chemin de Bidalot – 40800  SARRON n’est
pas autorisée à exploiter 5,33 hectares de terres pour les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

Jean-Claude COURTHIADE SARRON ZC 16 - ZD 10 / 11 / 12 / 13 / 14 

Article 2 : 

S’il est constaté que le bien foncier agricole objet de la demande est exploité malgré le présent refus d’exploiter,
le contrevenant s’expose à des sanctions pécuniaires après mise en demeure par le préfet de région de régulari-
ser sa situation.
Le montant desdites sanctions pécuniaires est compris entre 304,90 euros et 914,70 euros par hectare
exploité (article L.331-7 du code rural et de la pêche maritime).
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Article 3 : 

Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète des Landes et la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 09 septembre 2025

Pour le préfet et par délégation,
la D.R.A.A.F.,

Pour la directrice régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant le préfet de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agricul-

ture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Pau. La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie

par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Pau.
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